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       La Communauté de communes est en train de remettre à jour son réseau de randonnée pédestre. Pendant cette période de
transition l’Office de Tourisme, vous propose cette fiche de randonnée temporaire.  Attention, nous vous invitons à bien suivre ce
pas à pas car il n’y a ni balisage ni signalétique sur place.                                                                                                        

Boucle randonnée Saint-Bonnet-de-Four

Départ : Parking de la mairie

Distance  : 5,5 km  / Durée : 1h30
Dénivelé : 79 m   / Difficulté : Très facile

1) Du parking de la mairie, sortir sur la RD201 en direction de l’église. Passer à droite de l’église et au stop continuer tout droit
sur la route de la Brosse. Faire 500m puis prendre à droite pour rejoindre le chemin. 
 
2) Au carrefour continuer tout droit sur l’ancienne ligne du tacot. Faire 600m et traverser la route. Au carrefour des chemins
prendre en face. Laisser les chemins de part et d’autre et continuer tout droit. Rejoindre la route goudronnée et continuer
tout droit. 

3) Prendre la première à gauche et rejoindre le chemin. Laisser le chemin de droite, continuer en longeant l’étang. 

4) Au bout du chemin herbeux prendre à gauche. Au carrefour des chemins prendre en face et rejoindre la route
goudronnée plus loin pour revenir au bourg de Saint-Bonnet-de-Four.

Saint-Bonnet-de-Four possède un clocher unique en Auvergne puisque sa flèche dévie sur la gauche. Fière de cette
particularité la commune fait partie de l'Association des Clochers Tors d'Europe . Mais ce clocher n'est pas le seul
attrait de l'église romane qui date du XIème siècle, son porche est également remarquable, et, à l'intérieur on peut
admirer de très beaux chapiteaux.
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